
 
 Les Aides Financières de la Carsat du Sud-Est 
 

 AFS et Contrats de prévention 

 
    

    
Notre mission: contribuer à l'amélioration de la sécurité, de l'hygiène et des conditions de travail au 
sein des entreprises  

 
 



Les aides financières simplifiées 

.Elles sont dédiées aux entreprises   <  50 salariés 

 

   .Acquisition de matériels 

   Ou/et 

   .Formation, diagnostics 

 

      .25 000 € maximum 

  



www.carsat-sudest.fr 



www.carsat-sudest.fr 



   Le versement est effectué en une seule fois pour l’ensemble 
des actions sur présentation des factures acquittées par 
l’entreprise correspondant aux investissements réalisés. 

 

   

Paiement 



. Lisez attentivement les conditions du dispositif choisi 

.Adressez votre demande écrite par courrier en joignant les 
devis des investissements prévus à : 

Carsat Sud-Est 
Direction des Risques Professionnels   

Cellule Contrats 
35 rue George  

13386 MARSEILLE Cedex 20 

 

Ou par courriel à : contrats.afs@carsat-sudest.fr 
 
 

Démarche à suivre 



Notre Webzine 

http://solutionspreventionlemag.carsat-sudest.fr/


Notre Webzine 

Actualités 

 Vidéos 

  Reportages 

   Bonnes pratiques 

    Analyses Accidents 

     Lettre d’information 

      Inscription gratuite 

   MENSUEL 

 

   

http://solutionspreventionlemag.carsat-sudest.fr/


Documentation Prévention des 
Risques Professionnels 

www.inrs.fr 

Exemples de brochures spécifiques RPS: 

ED 6070: Et si vous faisiez appel à un consultant 

ED 6139: RPS et Document Unique: vos questions, nos réponses 

ED 6011: Stress au travail: les étapes d’une démarche de prévention 

ED 6012: Dépister les RPS, des indicateurs pour vous guider 

ED 6140: Evaluer les RPS: l’outil pour le DUER 

ED 6250: RPS, 9 conseils pour agir au quotidien 



Merci de votre attention 


